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Fleury-les-Aubrais lance la sixième édition 

de son budget participatif 

A compter d’aujourd’hui, mardi 26 mai, la Ville de Fleury-les-Aubrais lance son budget participatif 

2026. L’enveloppe reste la même : 100 000 € pour les projets des Fleuryssois. 

 

La Ville de Fleury-les-Aubrais y est attachée : le budget participatif pour l’année 2026 est relancé. 

Du 26 mai au 13 juillet, les Fleuryssois peuvent proposer leurs idées pour améliorer leur cadre 

de vie. L’enveloppe est maintenue : 100 000 € à chaque édition pour les projets des Fleuryssois, 

soit 600 000 € au total dédiés aux idées des habitants depuis la première édition en 2021. 

Quelques chiffres 

Depuis la première édition en 2021, ce sont au total : 

 376 idées de projets qui ont été déposées par les Fleuryssois 

 44 projets élus, qui ont vu ou vont voir le jour prochainement 

Parmi les réalisations issues des budgets participatifs :  

 Des boites à livres sur la ville (lauréat du budget participatif 2021) 

 Des séances d’aquabiking à la piscine des Jacobins (lauréat du budget participatif 2021) 

 Le coin de verdure à la bibliothèque Les Jacobins (lauréat du budget participatif 2022) 

 Des poulaillers itinérants dans les écoles (lauréat du budget participatif 2022) 

 Apprendre les gestes de premiers secours aux enfants (lauréat du budget participatif 

2023) 

 La réfection de la piste d’éducation routière (lauréat du budget participatif 2023) 

 Une tyrolienne à la Maison pour Tous Jean-Gabin (lauréat du budget participatif 2024) 

 Des tables de pique-nique au parc de Lamballe (lauréat du budget participatif 2024) 

 Un nouveau jeu à la résidence des Marronniers en centre-ville (lauréat du budget 

participatif 2025) 

 Végétalisation et aménagement des espaces de la cour de l’école Louis-Aragon pour 

donner plus de place à la nature (lauréat du budget participatif 2025) 

 

Chaque année, les idées des Fleuryssois sont variées et touchent à tous les domaines : 

l’environnement, la santé, la culture, le sport, ou encore le bien-vivre ensemble. La multitude de 

projets proposés chaque année marque aussi l’attachement des Fleuryssois à leur ville et à leur 

cadre de vie.  

 



Le calendrier 

Plusieurs étapes jalonnent la réalisation du budget participatif. 

 Du 26 mai au 13 juillet : dépôts des projets 

Les Fleuryssois (à partir de 16 ans), seuls ou en groupe (commerçants, membres 

d’associations, élèves des écoles, collèges ou lycée…) peuvent déposer leurs idées de 

projets (jusqu’à 5 idées !). 

 Du 15 juillet au 18 septembre : étude de faisabilité. 

Les services de la Ville étudient chaque projet : budget, faisabilité technique, respect 

des critères du budget participatif, etc. 

 Du 21 septembre au 25 octobre : vote pour les projets 

Les projets sont soumis au vote. Les Fleuryssois peuvent voter pour leurs trois projets 

préférés en respectant l’enveloppe de 100 000 € 

 26 octobre : les résultats 

Les projets ayant reçus le plus de votes et respectant la jauge des 100 000 € sont 

désignés lauréats. Les résultats sont publiés sur la plateforme, le site internet et les 

réseaux sociaux de la Ville. 

 La réalisation 

La Ville de Fleury-les-Aubrais s’engage à mettre en œuvre les projets lauréats dans les 

deux ans. 

 

Infos pratiques 

Vous pouvez suivre les différentes étapes du budget participatif sur la plateforme citoyenne de 

la Ville de Fleury-les-Aubrais : www.participer.fleurylesaubrais.fr 
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